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OBJET DE LA DSP 
CLa DSP lancée par la CCCL pour une durée de 20 ans a pour objet la 

conception, le financement, la gestion, et lôexploitation du Quai de 
Transfert et du CSDU de la CCCL, comprenant les prestations 
suivantes : 

U réalisation des études initiales 

U suivi, réalisation et financement des travaux initiaux de premier 
établissement 

U suivi, réalisation et financement des travaux successifs de création et 
couverture des casiers au fur et à mesure de lôavanc®e de lôexploitation, 
et de mise en place du système collecte des lixiviats et de valorisation 
électrique du biogaz à partir de lôann®e 5 

U exploitation des ouvrages (CSDU, Quai de Transfert) y compris transport 
des déchets entre le Quai de Transfert et le CSDU 

U entretien et renouvellement des ouvrages, matériels et engins 

U réhabilitation finale du site et provisionnement du suivi trentenal post-
exploitation 

U gardiennage des sites en dehors des horaires dôouverture 
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GROUPEMENT  PORTEUR DU PROJET 

C Le Groupement porteur du projet comprend : 

U Guyane  Collecte  Collectivités  (GCC), mandataire du groupement, spécialisée 
en collecte et traitement  des déchets ménagers et industriels, 

U Entreprise  Govindin , exploitant la décharge actuelle en cours de réhabilitation, 

U Transport  PREVOT, spécialisée en transport et collecte des déchets ménagers et 
assimilés. 

 

CPour la mise en oeuvre du projet,  création dôune société dôexploitation 
dédiée, dénommée CLEG (Centre Littoral Environnement Guyane) 

 

C La CLEG sera accompagnée par le Bureau  dôEtudes ARCADIS , spécialisé 
en conception de CSDU, qui a participé aux études initiales, et se verra 
confier une mission de maîtrise dôîuvre complète 

 

CDôautres partenaires seront sollicités (ADEME, Feder ) pour lôaide aux 
investissements initiaux 



4 

ORGANIGRAMME  

 
1 DIRECTEUR 

 
1 Responsable  
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

 

1 Responsable QSE 
όŀŘƧƻƛƴǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴύ 

1 Assistante 
administrative 

Equipe CSDU : 
 

2 Conducteurs engins 
2 Agents réception-pesée 

2 Agents contrôle déchargement 
м !ƎŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 

Equipe Quai de Transfert : 
 

2 Conducteurs camions 
2 Agents réception-pesée-contrôle-

entretien 

C15  postes 
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LOCALISATION DU CSDU  

CInstallation située sur la 
commune de 

Montsinnéry, à 2 km au 
Sud du carrefour du 

Galion, sur la parcelle 
BE118 mise à 

disposition par la CCCL  
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LOCALISATION du Quai de 
Transfert  

CInstallation située à  
Rémire Montjoly 

derrière la déchèterie, 
sur une parcelle mise à 
disposition par la CCCL  
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CARACTERISTIQUES DU CSDU  
C Capacité de stockage des déchets : 

U 1 450 000 tonnes sur 18 ans 

C Superficies : 

U superficie de lôinstallation : 15 ha 

U superficie de lôinstallation et de la 
bande des 200 m : 60 ha 

C Hauteur totale 31 m : 

U Fond de casier à 6 m au-dessus du 
terrain naturel 

U Comblement en déchets sur une 
hauteur de 25 m 

C Exploitation en 10 casiers de 12 000 
m²,  composés dôalv®oles de 2 000 m²  
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PRINCIPES DôEXPLOITATION CSDU 

C Régalage et compactage des déchets 

U Optimisation de lôefficacit® du compactage pour obtenir une densité 
moyenne de 1 T/m 3 en 4 à 5 passes 

 

Compacteur à pointes 37 T  
type CATERPILAR 826 H 
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PRINCIPES DôEXPLOITATION CSDU 
C Couverture intermédiaire des déchets : 

U Tous les de 2 mètres, une couche de 
terre et gravats dôune épaisseur 
minimale de 15 cm sera mise en place 

U Permet de limiter les odeurs et la 
prolifération dôanimaux nuisibles 
(rongeurs, insectes, oiseaux,é) 

Chargeuse chenille type 
CATERPILAR 953 D 

 

CCouverture finale des casiers : 
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PRINCIPES DôEXPLOITATION CSDU 
C Collecte, traitement  et stockage des 

lixiviats : 3 à 4 bassins de 8 000 m3: 

 
exemple de drain de collecte de 

lixiviats en fond de casier 

C Collecte et valorisation électrique du 
biogaz : Mise en place de 2 moteurs 625 
KWe, lôun en 2017, lôautre en 2021 

C Collecte des eaux de ruissellements : 
dans 3 à 4 bassins de 8 000 m3 
séparés des lixiviats 

 

C Une solution innovante sera mise en 
îuvre pour limiter la production des 
lixiviats, les envols, les odeurs, les 
nuisibles, par couverture mobile de la 
zone dôexploitation 
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PRINCIPES  EXPLOITATION QUAI 
DE TRANSFERT 

C Transfert gravitaire par semis FMA à toit  ouvrant, trémies 3 postes  : 

U Pas de déchargement intermédiaire au sol 

U Déversement confiné =  propreté du site, envols limités 

U Capacité des Semis importante : 90 m3 
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CALENDRIER  
CPrincipales dates-clefs prévisionnelles 

Dates -Clefs  Opération  

28 Octobre 2011  Signature du contrat de Délégation de Service Public 

Novembre à 

décembre 2011  

Création de la CLEG se substituant au Groupement GCC-GOVINDIN-PREVOT tel que prévu 
contractuellement 

Démarrage des études et réunions de concertation 

1er  et 2 ème  trimestre 

2012  

Instruction des dossiers de demande de subvention 

Conception finale sur site, études complémentaires, préparation du DDAE (Dossier de 
Demande dôAutorisation dôExploiter) 

Réunions publiques 

3ème  trimestre 2012 à 

2ème  trimestre 2013  

Dépôt du permis de construire et du DDAE 

Enquête publique 

Réunions publiques 

Obtentions des arrêtés préfectoraux  

2ème  trimestre 2013 à 

4ème  trimestre 2013  

Réalisation des travaux 

Acquisition des matériels 

Recrutement des agents 

Novembre 2013  D®marrage de lôexploitation 

Décembre 2013  Certification ISO 14 001 

mi -2017  Construction et mise en service unité de valorisation électrique des biogaz ( 1er moteur) 


